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Le débat sur les frais de scolarité universitaires soulè-
ve la question du financement des universités, finance-
ment qui est déterminant lorsque nous parlons d'acces-
sibilité, de qualité et d'orientations. Le québec ÉTU-
DIANT présente un dossier qui aborde les thèmes qui se-
ront étudiés lors du Colloque sur le financement des uni-
versités que l'ANEQ tiendra les 14, 15 et 16 février .

A LIRE EN PAGES 4, 5 et 8 .

Le gel des frais de scolarité dans
les universités est, bien entendu,
un des engagements majeurs du
Parti Libéral en matière d'éduca-
tion . Mais la promesse ferme du
ministre de l'F.ducation n'aura été
qu'une position bien éphémère qui
aura rapidement l'ait place, à peine
deux mois après le scrutin, à l'am-
biguïté et à l'incertitude la plus ab-
solue. Le ministre Ryan s'emploie
discrètement à nuancer de plus en
plus ses propos (voir à ce sujet
l'article en page 5) et semble ainsi
vouloir donner raison à l'ANEQ
qui affirmait, dès le départ, que les
étudiantes et les étudiants ne doi-
vent pas attendre de cadeaux de la
part du nouveau titulaire du minis-
tère de l'Éducation, mais plutôt
continuer à défendre leurs droits .

Le PLQ ne sera pas plus «géné-
reux» que le PQ, farce que lors-
qu'elles ne sont pas ambigus, les
mesures proposées par le PLQ
sont inadéquates et largement in-
suffisantes .

Par exemple, l'ANEQ reven-
dique une refonte globale du régi-
me d'aide financière de sorte à éli-
miner l'endettement étudiant et
faire disparaître les barrières éco-
nomiques qui réduisent l'accessi-
bilité alors que le ministre Ryan,
quant à lui, se contente de promet-
tre des «améliorations» au régime
de prêts et bourses . Si nous nous
fions à ses propos, 28 millions S
suffisent ; cela signifie : pas de sta-
tut d'indépendance dés le départ
de la maison familiale, pas d'aboli-
tion des prêts pour les transformer

LE PARTI LIBÉRAL ET L'ÉDUCATION

II, Des mesures ambiguës et inadéquates
Au lendemain des dernières élections géné-

rales au Québec, I'ANFQ notait que même si
les résultats étaient prévisibles, ((ils ne repré-
sentent pas pour autant une assurance que les
conditions de vie et d'étude dans les CEGEP et
les universités vont s'améliorer». Et les pro-
messes faites, pendant de la campagne électo-
rale, par Claude Ryan, maintenant ministre

Le gel des frais de scolarité
est remis en question

(Le collectif) Le chat est enfin
sorti du sac . Au terme de quatre
années de coupures de budget
dans l'enseignement supérieur, le
Conseil des Universités vient de
désigner ceux et celles qui paieront
pour les pots cassés : les étudiantes
et les étudiants . En effet, dans son
dernier avis au ministère de l'Édu-
cation sur la question du finance-
ment des Universités, le Conseil
recommande de doubler immédia-
tement les frais de scolarité . Une
mesure qui permettrait d'aller
chercher 46 millions S addition-
nels chaque année . Une mesure
qui aura aussi un impact sur l'ac-
cessibilité à l'éducation ainsi que
sur les conditions de vie de la jeu-
nesse québécoise .
Alors que c'est au Québec où

nous sommes le plus prés de la
gratuité scolaire - les frais (le sco-
larité y sont gelés depuis 1968 -
l'avis du Conseil propose ni plus ni
moins, de nt)us mettra au diapason

de l'Éducation, de l'Enseignement supérieur et
de la Science, ne sont guère plus rassurantes .

Les engagements qu'a pris le Parti Libéral
en matière d'éducation sont à ce point vagues
et imprécis qu'il pourra ne pas les respecter
sans qu'il soit possible de lui en faire quelque
reproche .

en bourses et ainsi éliminer l'en-
dettement étudiant, pas d'aboli-
tion de la «contribution minima-
le» exigée de celles et ceux qui ne
réussissent pas à se trouver un em-
ploi pendant l'été et qui font une
demande de prêts et bourses, tou-
tes des revendications étudiantes
légitimes que l'ANEQ fait siennes .
Le ministre de l'Éducation, de

l'Enseignement supérieur et de la
Science parle aussi de «mesures in-
citatives» pour promouvoir l'accès
des femmes à la formation dans les
secteurs et les programmes non
traditionnels alors que la situation
de ces dernières face à l'éducation
nécessite beaucoup plus que de
simples «incitations» . 11 faut des

(suite à la page I)

des autres provinces . Comparant
le niveau de financement des uni-
versités ontariennes avec celui des
établissements québécois, le Con-
seil en conclut que ces derniers
évoluent avec 10% moins de res-
sources que celles-là . Aussi re-
commande-t-il d'injecter au plus
vite 150 millions S dans le budget
de fonctionnement versé par Qué-
bec aux universités, lequel se chif-
fre à 966,1 millions en 1985 .86 .
Environ le tiers de ces I50 millions
s serait pris dans les poches des
étudiantes et étudiants, suite à la
hausse des frais de scolarité .
Que ceux et celles qui s'apprê-

tent à prendre parti pour la hausse
se le disent: le doublement de nos
frais de scolarité ne fera que nous
hisser au niveau actuel des univer-
sités ontariennes . Or, une com-
mission d'enquête sur les univer-
sités de l'Ontario, la commission
Bovey, déclarait récemment que . . .
(( de rr)mhreur ('.renifles d(' (leteriora-
tiun des Jactc'urs qui sont c'an .Sidc'rés
contribuer à la qualité de Iédt(calion
011! eté soumis . prou 'es a 1 at)pt i, (t la
cOnuniSSion, les dc'penses de ,janc-
tio11ncm('lu f)ar ('tu( .'i(lnl, le nnnihre
d'étu(1ia111s par professeur, lu cliar,~'e
de travail du corps e11sc'icviarrt, la
uülle des classes e1 1('s acquisitions
des hibliotlü'ques . La dét('rioration c't
I Ob.%Olescc'nce de l'e quipemenl et le
manque et i'ntrelicw des installations
0111 non seulenu'rN eu" signalees malS
rtalees au grand jour. Certains nie-
moires en provenance des sociétés
.s'inquiétaient partkulierelnenl des
ressources dans la /àeulté de génie .
Bien qcr i(u (/e/)art aucun de (('5/0e-

leurs ne permettre réellement de me-
surer la qualité de l'éducation, la
Commission est parvenue à la con-
clusion que la base du maintien de la
qualité se trouve compromise, . .))
II est donc illusoire de penser

que le fait de doubler nos frais de
scolarité pourra augmenter sensi-
blement la qualité de l'éducation
que dispensent les universités qué-
bécoises . Pour arriver à ce résultat,
il faudra plus, beaucoup plus que
de simplement les doubler . . .
N'est-ce pas d'ailleurs ce que l'an-
cien ministre de l'Éducation, Yves
Bérubé, s'apprêtait à faire? N'eut
été du déclenchement imminent
d'élections, le projet se serait sûre-
ment concrétisé dès l'an dernier .
Heureusement que des associa-
tions étudiantes membres de
I'ANEQ avaient fait du tapage
autour de ce projet .

De plus, le Conseil recommande
également de laisser les universi-
tés libres de majorer de 20les
frais de scolarité! Ce qui exacerbe-
ra la concurrence que se livrent les
universités et tendra à opérer une
différenciation entre les diplômes
sur le marché de l'emploi . Cette
différenciation ne manquerait pas
de s'effectuer au détriment de
ceux et celles qui faute de moyens,
ne pourront étudier dans les éta-
blissements qui se situeront dans
le <chaut de la gamme» . C'est-à-
dire, les universités et les facultés
qui, cultivant l'élitisme, pousse-
ront au maximum les barrières
économiques à l'accès à l'ensei-
gnement supérieur,

(suite à la pa,,''e i)
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ÉDITORIAL

L'Organisation des Nations Unies a décré-

té 1986 «Année internationale de la
paix» . Cette année thématique, comme les

précédentes du même type, insufflera sûre-
ment la mise sur pied de plusieurs projets: des
semaines d'information, des débats, de nom-
breuses publications, des colloques sur la
paix et ceci, sur la paix et cela et pourquoi
pas, un autre sur la paix et. . . les jeunes!

Mais une fois l'année terminée, ce qu'on
risque de retenir, encore une fois, c'est le dis-

cours officiel sinon une vision édulcorée de la
paix .

S'il est un sujet qui fait l'unanimité c'est
bien la paix: personne n'est évidemment con-
tre la vertu! L'unanimité s'estompe rapide-
ment cependant lorsqu'il s agit de donner une
définition à une notion aussi vaste que la

paix. Le mot en lui-même n'a plus véritable-
ment de significations, tellement on l'a utilisé
à toutes les sauces.

La paix implique, aussi évident que cela
puisse paraître, autre chose que seulement les

L'Année internationale de la paix
petits oiseaux et les petites fleurs qui sentent
bon le printemps!!!

Plus sérieusement, la notion de paix ne
saurait non plus être réduite strictement à la
question du désarmement. Bien sûr, c'est là
un enjeu important mais la paix n'était pas
omniprésente du seul fait que la puissance
dévastatrice de l'aime n'avait pas encore été
découverte.
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En fait, le danger c'est de parler de «Paix»
en ne tenant compte d'aucun contexte, en ne
tenant compte d'aucunes des incidences que
cette question sur de nombreux plans.

A rosi, il serait ridicule de traiter de la ques-
tion du désarmement sans enlever les oeillè-
res qu'on nous impose généralement et de ne
pas voir que lorsque cette question est soule-
vée, une vaste industrie, celle de l'armement,
de la production militaire, se sent directement
interpellée et voit ses intérêts menacés .

Le râle que joue la production militaire
n'est pas anodin . C'est probablement l'un des
secteurs de l'industrie qui génère le plus de
profits sans en aucune façon, ce qui est dou-

blement scandaleux, augmenter le niveau de
vie général de la population . Mais une mise
en garde est nécessaire contre les simplifica-
tions abusives. Parce que comment se pose le
problème lorsqu'il s'agit d'une population qui
lutte pour son droit à l'autodétermination?
Est-ce qu'un peuple qui prend les armes con=
tre une dictature nationale est «contre la
paix» ou n'en est-il pas profondément imbu?
Lorsque nous parlons de contexte c'est en ou-
tre cela qu'il faut évaluer, les rapports de do-
mination économique et plus globalement les
relations internationales, c'est-à-dire tout le
jeu d'influence et de contrôle politique qui, en
bout de ligne, protège de nombreux intérêts .

Quelle position faut-il prendre alors lors-
que la problématique de la paix se pose? 11
n'existe malheureusement pas de réponse
toute prête . 11 faut plutôt retenir qu'il est im-
portant de considérer plusieurs éléments et
éviter de tirer hâtivement des conclusions bien
qu'il soit souvent difficile d'évaluer, sur le
plan international, la situation qui prévaut
dans telle ou telle partie du globe, parce qu'il

t

faudrait savoir jusqu à quel point il est possi-
ble de se fier à l'information dont nous dispo-
sons à ce sujet. D'ailleurs, dans un document
produit par le collectif La maîtresse d'école
et intitulé L'Arme de l'information, le pro-
blème est bien présenté. Quand on veut tuer
un chien, on dit qu'il a la rage . Cela veut dire
que pour just ier une attaque contre un autre
pays, il faut le présenter comme un ennemi,
comme un «empire du mal», pour reprendre
une formule remise à la mode par le président
américain, Ronald Reagan .

Un peuple n'a pas intérêt â en éliminer un
autre sinon pour s'affaiblir lui-même, et ren-
forcer et appuyer le jeu de ceux et celles qui le
gouvernent. L Année internationale de la
paix devrait pouvoir permettre de soulever
toutes ces questions. l! faut cependant prévoir
qu'il en sera tout autrement, le «discours offi-
ciel» risquant d'enterrer les autres en mono-
polisant tous les débats.

Le Conseil exécutif de l'ANEQ

Les orientations 82-87 du Collè-
ge de Sherbrooke affirment que le
Collège est au service des étudian-
tes et étudiants et que ceux-ci ont
le droit de recevoir un enseigne-
ment permettant l'atteinte des ob-
jectifs prévus dans les programmes
officiels; ces programmes sont en
principe axés sur les intérêts expri-
més par les étudiantes-ts. Le Rè-
glement des Etudes Collégiales en-
tend aussi contribuer au dévelop-
pement intégral de la personne
sous toutes ses dimensions . Très
belle déclaration de principe!

Qu'en est-il de la réalité?
En premier lieu, soulignons

qu'un récent sondage du socio-
culturel conclut que les étudiantes
et étudiants considèrent difficiles
les communications avec les res-
sources institutionnelles à cause
de leur non-disponibilité et de la
difficulté de les localiser en cas de
besoin ou de crise .
Comment peut-on en effet par-

ler de qualité de vie chez les étu-
diants et étudiantes quand ces
mêmes services sont l'objet de
coupures depuis ces dernières an-

nées? A titre d'exemples révéla-
teurs de cette tendance, notons les
coupures de poste au sociocultu-
rel, une diminution des services
d'orientation et de psychologie,
une «parcellisation» du travail de
secrétariat à tous les niveaux, la

LETTRE OUVERTE

Des étudiantes et étudiants du CEGEP de Sherbrooke
se prononcent sur leurs conditions de vie et d'étude

disparition pure et simple du servi-
ce de sexualité et l'attribution
d'une seule personne pour répon-
dre à tous les besoins au service
des prêts et bourses .

A cela, ajoutons que les comités
étudiants doivent se débrouiller
sans le support institutionnel et
que le membership de ces comités
est rendu précaire en raison du
manque' de temps para-acadé-
mique (7 édutiantes-ts sur 10 vi-
vent cette limite de disponibilité
en dehors des cours) . Ces difficul-
tés sont encore renforcées par la
loi 32 qui nuit aux pratiques d'as-
sociations. Cette loi qui encadre les
associations étudiantes et en déter-
mine les règles de jeu coincide
avec l'implantation du REC et
l'application des décrets qui régis-
sent les conditions de travail des
personnels du Collège .
Toute cette situation bien con-

nue des instances du milieu collé-
gial se trouve en même temps dé-
dramatisée par le recours au vo-
lontariat et à la bonne volonté .
C'est dans ce contexte qu'on solli-
cite des volontaires pour aider les
jeunes en crise suicidaire ou dé-
moralisés . Ainsi, un-e professeur-
e d'électronique, d'informatique
ou d'autres disciplines est appelé-e
à résoudre les problèmes d'un jeu-
ne en crise à la place d'un psycho-
logue ou de toute personne com-

pétente en cette matière . Mais il ne
faut pas s'en faire, c'est tellement
rassurant .

On dit aussi que les programmes
de formation sont orientés en
fonction des intérêts des étudian-
tes et étudiants. Bon, comment
fait-on pour connaître nos inté-
rêts? Lors d'un colloque ou dans
les classes? Ça y est, j'ai trouvé .
C'est lorsqu'on fait un sondage au
socio-culturel pour des généra-
tions d'étudiantes-ts qui sont peut-
être déjà partis. Pendant ce temps
au Conseil d'administration, un
seul étudiant en représente 4 700
et ce sans droit de vote c'est à dire
sans pouvoir de décision . Un seul
étudiant par rapport à 20 représen-
tant-e-s provenant de différents
milieux ; parents, socio-écono-
miques, enseignants et les déci-
deurs de l'administration. Nous
pesons lourd dans la balance,
n'est-ce pas?

Le Règlement des Études Collé-
giales entend contribuer au déve-
loppement intégral de la personne

sous toutes ses dimensions . Si cela
tient, comment expliquer que 79%
des étudiantes-étudiants trouvent
déficient le système de prêts et
bourses selon une autre recherche
effectuée par un collectif étudiant
du CEGEP en automne 84 .
47% des étudiantes-ts ont un

revenu inférieur à 2 000 $ par an-
née, 39% proviennent de familles
aux revenus inférieurs à 20 000$
par année et ce n'est pas tout . 53%
des étudiantes-ts s'inquiètent du
financement de leurs études, 64%
craignent le manque de débouchés
sur le marché du travail. C'est as-
sez pour mettre quelqu'un sur le
gros nerf. Parlant de nerf, 59%
dorment mal parce que quelque
chose les tracasse . On se demande
bien quoi!

Nous devons aussi ajouter que
les cours ne sont pas une source de
détente, loin de là, 70% des étu-
diants-étudiantes considèrent
qu'on leur laisse peu de temps
pour participer à d'autres activités
et que 63% éprouvent du stress et

de l'anxiété par rapport à leurs étu-
des et à cause des examens et des
travaux. En imaginant que si l'on
additionne les travaux scolaires
avec les soucis de toutes sorte que
nous amènent les conditions de
vie au CEGEP, il ne nous reste
plus grand temps pour faire autre
chose. C'est peut-être pour ça que
le CEGEP a enlevé le café étudiant
qui était pourtant un endroit où se
détendre et discuter entre amis-
amies .

En repensant à toute cela, nous
nous disons que le gouvernement
et le CEGEP ne nous préparent
pas si mal que ça au marché du tra-
vail qui nous attend. Nous serons
prêts-prêtes. .. nous en sommes
sûrs-sûres, . . Comment expliquer
que nous pataugeons dans cette
jungle à pieds joints sans même
s'en offusquer, sans même réagir?

Denise Morin,
Roland Bégin,
France Sauvé,

Benoît Labonville,
Andrée St-Laurent

Lettre ouverte à l'exécutif de l'ANEQ
Lorsqu'on est journaliste, et en

même temps militant au sein
d'une association telle que
l'ANEQ, il est difficile de conser-
ver son objectivité . C'est en tout
cas ce qui ressort le plus de votre
éditorial du québec ETUDIANT
de janvier 1986, où, de façon mal-
heureuse mais indéniable, vous
avez émis des jugements ridicules
et indignes d'être publiés .

Je ne sais rien de concret sur la
FAECQ et le RAEU, n'ayant pour
toute information sur ces organis-
mes que ce que l'ANEQ veut bien
biaiser pour nous dans ses publica-
tions. Mais il me semble que re-
vendiquer pour obtenir le droit
aux prêts gouvernementaux pour
tous les étudiants n'est pas une
mauvaise chose . Qualifier cela de
droit à l'endettement m'apparaît

sensiblement détaché d'une véri-
table conscience étudiante, puis-
que cette mesure éliminerait une
discrimination propre à ce régime .
En fait, si vous considérez cela
comme de l'endettement, pour-
quoi ne pas aller au bout de vos
opüons en préconisant l'abolition
pure et simple du régime de prêts?

Vous déplorez dans votre article
que la FAECQ et le RAEU reçoi-
vent 6 000 $ par année du gouver-
nement. Pourquoi avoir écrit seu-
lement dans un autre article que
vous aussi vous aviez droit à ce
6 000 $, mais que vous le refusiez?
Et surtout, pourquoi ne pas avoir
expliqué les raisons de ce refus de
votre part?

Enfin, je trouve étrange que
vous condamniez le fait que des

ex-membres d'associations étu-
diantes se soient retrouvés atta-
chés politiques dans l'éducation .
Ne devrions-nous pas plutôt nous
en réjouir? Ces gens connaissaient
bien les difficultés et les aspira-
tions des étudiants, et ils avaient
pour une fois l'opportunité de bien
les faire valoir au niveau gouver-
nemental . Qu'auriez-vous donc
souhaité? Que le gouvernement
choisisse ses attachés politiques au
sein de l'ANEQ?

Et votre éditorial qui se poursuit
en proclamant à propos de ces or-
ganismes que «leur liquidation pure
et simple s'impose. . . » Ça, c'est de la
démocratie! Chapeau à vous tous!

Stéphane Larose
étudiant à l'UQAM



«11 faudra il tenir annuellement
une telle session de formation et aller
plus loin pour se donner des outils au
plan national afin d'améliorer la né-
gociation locale du protocole d'enten-
te entre l'association étudiante et
l administration» .
Voilà le sentiment général

qu'exprimaient les participants-es
à la Session de formation sur la négo-
ciation des contrats de services que
tenait l'ANEQ le 25 janvier der-
nier, à Montréal .
Les objectifs de la session

étaient d'analyser les clauses appa-
raissant dans les contrats de servi-
ce, de cerner les éléments clés
pour mener à bien une négocia-
tion, et de situer la réalité locale
dans le contexte des directives
gouvernementales en matière de
reconnaissance des associations
ctudiantes .

Sur la base d'un document ré-
pertoriant les clauses avantageuses
et contraignantes d'une vingtaine
de contrats de services différents
et à partir de l'expérience des par-
ticipants-es, la session a permis de
dégager les «pièges» à éviter et les
éléments permettant d'améliorer
le fonctionnement des associa-
tions .

Les participants-es ont pù obser-
ver les grandes similitudes des tac-
U~u et prupo itiun des dilicren-
tes administrations locales . Il n'en
tallait pas plus pour conclure à la

LA NÉGOCIATION DES CONTRATS DE SERVICES

La session de formation de
I'ANEQ atteint ses objectifs

nécessité de se coordonner pour
faire contrepoids au «front com-
mun» des administrations et du
ministère de l'Éducation .
En plus de son aspect «forma-

tion», la rencontre avait pour but

d'établir une évaluation des diffé-
rentes clauses et d'observer l'évo-
lution des protocoles d'entente .
Sur cette base, l'ANEQ élaborera
prochainement un «contrat type»
qu'elle soumettra aux associations
étudiantes comme outil de premier
ordre dans leurs prochaines négo-
ciations avec l'administration .

Bref, il fût très profitable de par-
tager les acquis et les faiblesses des
diverses associations . Et pourquoi
n'en viendrions-nous pas à une
négociation nationale permettant à
toutes les associations d'obtenir
un maximum d'avantages?

Jean-Pierre Paquet

(PEQ) Le traditionnel débat
printanier, sur les contrats de ser-
vices est en passe de devenir un
enjeu du mouvement étudiant na-
tional . Des associations étudiantes
se réunissaient dernièrement pour
évaluer les volontés des directions
locales en ce domaine et pour éla-
borer les stratégies aptes à assurer
la défense de leurs intérêts . Aptes,
aussi, à aider les associations et le
mouvement étudiant à passer à
l'offensive sur le dossier des rela-
tions entre les associations étu-
diantes, les CEGEP et le gouver-
nement, notamment au sujet de la
loi 32 .

D'ailleurs, l'ANEQ, qui est à
l'origine de cette réunion, se pré-
pare à reprendre la partie de bras
de fer avec le ministère de l'Éduca-
tion du Québec (MEQ) sur cette
question .
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En premier lieu, l'ANEQ élabo-
rera un contrat de service type qui
servira de base de négociation avec
les administrations . A terme,
l'ANEQ espère réussir à imposer
aux directions des CEGEP et des
universités, de même qu'au MEQ,
la négociation nationale des con-
trats de services, rendant ainsi ca-
duque la loi 32 .

Le contrat de service est l'enten-
te qui régie les relations entre les
associations étudiantes et leur ad-
ministration locale respective . Les
sujets qui y sont traités vont de la
perception de la cotisation à l'attri-
bution des locaux en passant par

L'organisation des femmes dans I'ANEQ
prépare son 5e Forum

(q .É.) C'est sous le thème du
droit à l'avortement que se dé-

roulera, le samedi, 22 février
prochain, à Sainte-Thérèse, le
cinquième Forum des femmes
de l'ANEQ. Dans le contexte
de la lutte menée actuellement

à Sainte-Thérèse pour faire ré-
tablir, au CLSC, le service

d'avortement suspendu arbi-

trairement par le Conseil d'ad-
ministration, ce Forum s'avère

de toute première importance .

Il s'agit pour les jeunes fem-

mes non seulement de contrer
les attaques des groupes anti-

femmes et Pro-Vie mais de faire
reconnaître une fois pour toute

le droit à l'avortement . A ce ni-

veau, les femmes oeuvrant
dans le mouvement étudiant se
sont senties interpellées et ont

décidé d'organiser ce Forum,

où seront discutées non seule-
ment les questions relatives à
l'avortement, mais aussi celles

reliées à la conjoncture du

mouvement des femmes, aux
revendications des femmes en
général et aux moyens d'action

à mettre de l'avant .

Le Forum des femmes est

l'instance suprême de l'Organi-
sation des femmes dans
l'ANEQ . Les militantes des as-

sociations étudiantes membres

et non-membres de l'ANEQ
ainsi que les membres des co-
mités-femmes sont invitées à

s'y inscrire le plus rapidement
possible . Toutes les femmes in-

téressées par les débats qui sont

prévus dans le cadre du Forum
peuvent aussi, si elles le dé-
sirent, s'inscrire comme «ob-

servatrices» c'est-à-dire sans
être déléguées ofrcielles .
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Contrer les sévices!
les règles concernant la tenue des
assemblées générales . Dans cer-
tains cas, l'administration va
même jusqu'à se donner un droit
de regard dans la fixation du quo-
rum et sur les états financiers de
l'association . C'est donc dire que
lorsque les associations négocient
leurs contrats de services, c'est
leur degré d'autonomie qui est en
jeu . Et ça, les administrations et le
MEQ l'ont compris .
Déjà, la Direction générale des

études collégiales (DGEC), le bras
du MEQ dans les collèges, a pro-
duit un contrat de service type à
l'intention des collèges . Ce contrat
constitue en quelque sorte la hase,
non pas de négociation, mais bel et
bien à atteindre suite aux négocia-
tions .

La loi 32, quant à elle, vient im-
poser l'accréditation» des asso-
ciations étudiantes et y introduit
un nouveau concept : la reconnais-
sance de l'association .

Dans le passé (avant la loi 32),
une association négociait ce qu'on
appelait, à tort, sa «reconnaissan-
ce» dans le contrat de service .
C'est-à-dire des modalités de per-
ception de la cotisation . La ques-
tion de la reconnaissance ne se po-
sait que pour une minorité d'asso-
ciations étudiantes, c'est essentiel-
lement de financement que l'on
discutait .
Le concept de reconnaissance

introduit une situation nouvelle .
Certaines associations existent, à
Saint-Jean par exemple, mais
n'ont pas droit à la cotisation obli-
gatoire puisqu'elles ne sont pas
«reconnues» selon les termes de

la loi . Évidemment, la détermina-
tion de l'existence de l'association
repose sur le bon vouloir de l'ad-
ministration . Comme à sont-Tra-
cy, où l'administration n'a eu qu'à
déclarer «non-reconnue» l'asso-
ciation pour sonner la fin de la ré-
création . La loi 32, de même que le
processus qui l'a précédé, a permis
aux directions de se réfugier der-
rière des «règlesjuridiques» dépo-
litisant ainsi leurs responsabilités
dans la déligitimisation de l'orga-
nisation étudiante . A Saint-Jean,
l'administration a toujours tenu
un discours du type «c'est la loi, on
n'y peur rien» pour justifier la non
perception obligatoire de la cotisa-
Iinn

L'objectif pour le mouvement
étudiant est donc double . En pre-
mier lieu, enlever tout pouvoir
aux administrations locales sur la
détermination de leur existence ou
de leur reconnaissance . Ensuite,
parvenir à négocier nationalement
les contrats de services pour béné-
ficier du rapport de force nationale
et garantir l'autonomie des asso-
ciations étudiantes .

De plus, le mouvement étudiant
est resté plutôt inactif sur la ques-
tion des contrats de services .
Chaque association le négociant
séparément . Force est de recon-
naître que le transfert des acquis
ne s'est pas toujours fait. Ce qui
était inacceptable dans un passé re-
lativement récent devient au-
jourd'hui la norme . La réunion
convoquée par l'ANEQ visait à in-
verser ce mouvement .

Charles Benoît

À L'UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE

les associations étudiantes négocient
la réunification du mouvement étudiant

L'Association fédérative des
étudiantes et étudiants de l'Uni-
versité de Sherbrooke (AFEUS)
et la Confédération des associa-
tions d'étudiantes et d'étudiants
de l'Université de Sherbrooke
(CADEUS) ont engagé des né-
gociations pour réunir le mouve-
ment étudiant sur le campus . Les
comités de négociation se sont
donné un échéancier de deux
mois prévoyant un rapport final
avant la fin de la session hiver 86 .

On se rappellera que quatre as-
sociations de facultés (sciences
appliquées, droit, administration
et éducation physique) et une as-
sociation départementale (scien-
ces infirmières, membre de la fa-
culté de médecine) avaient quitté
les rangs de l'AFEUS, le 23 no-
vembre 1481 . L'argument ma-
jeur en faveur de la désaffiliation
était la situation financière pré-
caire de l'association de campus .
La fondation de la deuxième as-
sociation devait se faire peu de
temps plus tard créant un précé-
dent en milieu étudiant .
L'AFEUS gardait tout de même
près de 60% du campus dans les
facultés de médecine, de science,
d'éducation, de théologie et des
arts .
L'AFEUS a rassénéré son

budget par la suite malgré la bais-
se de revenus, les tenants de la
désaffiliation ont aussi quitté le
campus. Oubliant les conflits de
l'époque, sous l'initiative d'un
comité des sciences appliquées

(faculté dont l'influence était très
grande pour la désaffiliation),
l'AFEUS et la CADEUS ont en-
trepris des discussions formelles
en vue d'une fusion des deux as-
sociations .

Plus de quatre ans depuis la
désaffiliation, les deux associa-
tions ont fait du travail dans des
philosophies souvent diflérentes .
Au niveau des structures, de
l'engagement politique, des ser-
vices olTerts, les deux associa-
tions ont des différences plutôt
marquées. C'est pourquoi le tra-
vail de négociation s'annonce si-
non difficile, du moins long et sé-
rieux. Mais c'est avec beaucoup
de bonne volonté que les parties
ont engagé la discussion qui sem-
hle aller bon train .

Ça fait déjà plus d'un an que
les relations entre les deux asso-
ciations étaient devenues plus
cordiales. Le carnaval 85 s'était
fait en collaboration et des dis-
cussions se tenaient sur certains
dossiers. Depuis le début de l'an-
née scolaire plusieurs dossiers se
sont discutés d'un local à l'autre
et on mène même un dossier po-
litique sur les cafés étudiants de
concert . ("est la perte de pouvoir
étudiant qui a mené le plus con-
crètement aux discussions ac-
tuelles et les intervenantes et in-
tervenants ont bien espoir d'arri-
ver à une entente avant le prin-
temps .

Guy LaRochelle
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lANCEMENT DES UNIVERSITÉS FINANCEMENT
L'ACCESSIBILITÉ À L'ÉDUCATION

ires, aeTis, menaces
L'accessibilité à l'université,

qu'en est-il? Bien que l'on observe
une progression du nombre de
québécois-es fréquentant l'univer-
sité, un retard persiste et l'accès
demeure sélectif et inégal pour
plusieurs catégories . Les barrières
à l'accessibilité sont nombreuses .
La situation économique d'étu-
diants-es est difficile, les program-
mes et places disponibles orientent
les choix, et les conditionnements
socioculturels persistent .

Le niveau d'accessibilité
Le plus récent recensement ef-

fectué au Québec, en 1981, in-
dique une progression de la scola-
risation de la population . Ainsi,
13,5% des personnes âgées de 15
ans et plus ont fréquenté l'univer-
sité, comparativement à un taux
de 9,8% en 1911 .

La croissance de la fréquenta-
tion est marquée chez les plus jeu-
nes. Selon les pronostiques de la
Direction des études démogra-
phiques, 30% de la couche des 15-
24 ans, recensée en 1981, pour-
raient atteindre l'université . De
1974-75 à 1983-84, les universités
ont connu une croissance des
clientèles étudiantes de l'ordre de
45%. Pour la même période, la
proportion des universitaires par-

mi l'ensemble de la population
étudiante est passée de 5,8% à
8,3% .

La moyenne de 13,5% se répar-
tie comme suit selon différentes
catégories: 24,4% chez les anglo-
phones, 1 1 ,6% chez les francopho-
nes; 16% chez les hommes, I1%
chez les femmes . Chez les 15-24
ans, le taux de fréquentation est
presque semblable entre les sexes .
Toutefois, les ghettos d'étude de-
meurent .
Ces données brutes doivent être

davantage relativisées. Première-
ment, il s'agit du taux de fréquen-
tation. Le taux de diplômation
(l'obtention d'un bacc. a u mini-
mum) est de 7%, comparative-
ment à 8.5% en Ontario . Ensuite,
la croissance est principalement
dûe (60%) à l'augmentation des
étudiants-es à temps partiel, dans
les certificats dans une moindre
mesure . L'obtention de diplômes
de maîtrise et doctorats est faible .
Finalement, la proportion de jeu-
nes d'origine ouvrière et agricole
est quatre fois plus faible que ceux
des milieux des professions libéra-
les et de la haute administration .

Les barrières financières
Si les difficiles conditions finan-

cières des individus ne consti-
tuaient pas une barrière à l'accès
aux études, la plupart des pays du
monde n'aurait pas institué de ré-
gime d'aide financière et le gou-

l'ANEQ tient un colloque sur le

financement des universités
Depuis plusieurs années, les coupures budgétaires

affectent les universités de mille et une façons : res-
triction des ressources, contingentement des pro-
grammes, obligation d'être «rentable», etc .

En fait, les politiques de financement des universi-
tés ont engendré une diminution de la qualité et de
l'accessibilité de l'éducation universitaire en même
temps qu'elles en redéfinissaient les orientations au
niveau des priorités pédagogiques et de recherches .

Dc plus, il existe maintenant des e Jroits où le dé-
ficit de l'université, provoqué par le nancement ina-
déquat, est «refilé» aux étudiantes et étudiants, via
des frais spéciaux . Différents intervenants, comme le
Conseil des Universités, la CREPUQ, des adminis-
trations universitaires, veulent même augmenter les
frais de scolarité que doivent payer les étudiantes et
les étudiants .

Devant ce constat, et aussi parce qu'elle veut élar-
gir au plus grand nombre possible de personnes ce
débat, l'ANEQ va tenir les 14, 15 et 16 février pro-
chains, un ('olloqut'sur le financement des universités .

Trois principaux thèmes seront discutés pendant
cette activité : l'accessibilité aux études universi-
taires, la qualité de l'éducation et l'orientation des
universités .

Des exposés sur ces différents thèmes seront le
point de départ des débats en ateliers, qui seront aus-
si soutenus par d'autres activités .

Ainsi, Barb Donaldson, présidente de la Fédéra-
(ion canadienne des étudiants (FCE) expliquera
l'impact que les politiques d'augmentations des frais
de scolarité et les coupures de bourses ont eu sur la
population étudiante dans d'autres provinces . Citons
le cas des universités de la Colombie-Britannique qui
ont vu leurs inscriptions chuter par milliers l'an pas-
sé alors que le gouvernement du Premier ministre
Bennett imposait des restrictions importantes dans
l'éducation .
Barb Donaldson parlera également de la menace

que représente la volonté du gouvernement Mulro-
ney de réduire la contribution fédérale au finance-
ment de l'éducation post-secondaire et des services

vernement du Québec ne distri-
buerait pas 400 millions S cette an-
née à la moitié des étudiants-es
des cegeps et universités . Cela est
la preuve que les étudiants-es sont
dans le besoin, sans toutefois dé-
montrer que le régime répond aux
besoins. Non seulement les mon-
tants alloués sont-ils insuffisants,
mais les critères d'éligibilité extrê-
ment sélectifs écartent des études
un nombre inestimable de jeunes .

Dans l'actuel débat sur le dégel
des frais de scolarité, les autorités
se plaisent à dire que les doubler
n'aura aucune conséquence sur les
étudiants-es. Cela contredit ouver-
tement les études faites par les ad-
ministrations universitaires con-
cernant le développement des ins-
criptions aux niveaux de la maî-
trise et du doctorat. Les faibles res-
sources financières des étudiants-
es sont identifiées comme l'obsta-
cle principal à la poursuite des étu-
des à ces niveaux . Les universités
développent une série de mesures
pour fournir des bourses supplé-
mentaires et des emplois à leurs
recrues afin qu'elles étudient à
temps plein et en plus grand nom-
bre. Étrangement, cette préoccu-
pation se développe au moment où
le gouvernement finance davanta-
ge les universités qui accroissent
les inscriptions au niveau des étu-
des avancées .

Le développement spectaculaire
(suite à la page 8)

Est-ce que la volonté de généra-
liser le processus d'évaluation des
enseignement serait une manifes-
tation latante d'une prise de cons-
cience collective que la qualité de
l'éducation a effectivement dimi-
nué ces dernières années?
Ce n'est peut-être pas un ha-

sard si ces manifestations d'une
insastisl'action apparaissent actuel-
lement. Les universités viennent
de traverser une période de coupu-
res radicales qui les a privées du
tiers de leurs revenus .
Ces coupures ont amené des

compressions budgétaires majeu-
res dans les institutions et se sont
traduites par des réductions de
personnels et de services . Les uni-
versités ont, de plus, réalisé des
déficits majeurs réduisant la marge
de manoeuvre dans leurs objectifs
de développement .

En faisant l'analyse des budgets
universitaires et de la croissance
de leurs effectifs étudiants et de
personnels, on s'aperçoit que pour
arriver à réduire les coûts, les ad-
ministrations ont augmenté les
contingents tout en réduisant le
personnel. Le nombre d'étudian-
tes-étudiants par classe a augmen-
té et les services qui leur sont ren-
dus ont diminué . Dans plusieurs
cas, les frais généraux ont aug-
menté, faisant payer de cette ma-
nière une plus grande part des ser-
vices aux étudiants par celles-là et
ceux-là qui étudient .

sociaux. Le gouvernement fédéral veut réduire les
fonds qu'il retourne, selon divers accords fiscaux,
aux provinces .

Par ailleurs, les membres d'un premier panel
expliqueront le rôle que l'université joue dans la so-
ciété . Pour certaines et certains, ce rôle est différent
de ce qu'il était il y a quelques années: l'université
doit-elle se définir comme un outil préparant la
main-d'oeuvre de demain au marché du travail et se
restreindre à cette seule fonction, ou devons-nous
travailler pour que l'éducation universitaire permette
à la population d'acquérir une formation générale ré-
pondant à ses divers besoins?

L'évolution de l'université québécoise au cours
des vingt-cinq dernières années sera ainsi retracée .
Nous verrons quel a été le développement de l'uni-
versité tant en terme matériel (développement du ré-
seau de l'Université du Québec) qu'en terme péda-
gogique . Le rôle que le mouvement étudiant a eu
dans ce développement sera également étudié .

tin deuxième panel, qui aura lieu dans la journée
du dimanche, 16 février, sera constitué de représen-
tant-e-s des gouvernements provincial et fédéral . Les
panelistes seront invité-e-s à présenter les priorités et
les politiques de financement de leur gouvernement
à l'égard de l'éducation post-secondaire .

Les exposés des panelistes seront suivis par des
périodes de questions pour les participantes et les
participants .
Ce Colloque sur le financement des universités

marquera le lancement de la campagne pour le droit à
l'éducation que l'ANEQ va mener pendant toute la
session . Cette campagne d'information et de sensibi-
lisation abordera un grand nombre d'enjeux impor-
tants pour le milieu de l'éducation .

Le Colloque sur le financement des universités se
veut une réunion large et s'adresse donc aussi à la
population en général . L'accessibilité, la qualité et
l'orientation des universités, c'est l'affaire de tout le
inonde . Bienvenue à toutes et à tous .

François (ilguère

LA QUALITÉ À

Une régressio
Un moyen utilisé pour réduire

les coûts de l'enseignement a été
l'engagement systématique de
chargé-e-s de cours à la place de
professeur-e-s réguliers-ères . Cela
a réduit grandement l'encadre-
ment accordé aux étudiantes et
étudiants et même, parfois, la qua-
lité spécifique des cours oflèrts, car
le choix de la personne chargée du
cours se fait souvent à la dernière
minute laissant peu de temps pour
la préparation du cours en ques-
tion .
On a aussi réduit le volume de

cours offerts dans un programme
augmentant le nombre de person-
nes par classe et limitant les choix
offerts aux étudiantes et étudiants .
Certains programmes, par exem-
ple, ne laissent plus du tout de
choix de cours, imposant une grille
prédéterminée pour l'ensemble du
baccalauréat. Cette pratique réduit
aussi la possiblité d'une formation
auniversali» en spécialisant da-
vantage les programmes .
On remarque, enfin, dans cer-

tains établissements, la réduction
des heures de disponibilité des
bibliothèques, la baisse des res-
sources didactiques et même l'uti-
lisation du bénévolat étudiant
pour remplacer des postes abolis .
Certaines associations étudiantes
de faculté ou de département ont
utilisés leurs fonds spécifiques
pour organiser des conférences, ou
d'autres activités para-acadé-
miques, qui étaient autrefois dé-
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'UNIVERSITÉ

significative

frayées par le budget de l'universi-
té .

Les étudiantes et étudiants d'au-
jourd'hui vivent des conditions
d'études différentes de celles de
leurs aînées-aînés. Souvent elles-
ils sont insatisfaites-ts des cours,
des programmes ou des ressources
et services qui leur sont offerts,
sans connaître le lieu précis où
acheminer leurs récriminations .

Est-ce qu'il y a une baisse de la
qualité de l'éducation dans les uni-
versités, plusieurs s'accordent à
dire oui . Mais peu arrivent à trou-
ver des solutions concrètes qui
viendraient rétablir la situation à

de meilleures conditions Le gou-
vernement a peu d'écoute quand il
parle de pédagogie des grands
groupes, de faire plus avec moins
ou de valoriser l'excellence . Des
universités pratiquent la politique
de la performance, c'est-à-dire
qu'en donnant le moins d'enca-
drement possible et des ressources
restreintes, on exige des étudian-
tes-étudiants un travail accru pour
arriver à un résultat équivalent ;
l'excellence, ce sont quelques per-
sonnes qui passent au travers sans
faire de dépressions nerveuses ou

(suite à la page 8)

LES ORIENTATIONS QUI S'ANNONCENT

La rentabilité, d'abord!
Les compressions budgétaires et les règles de fi-

nancement des universités continuent d'être justi-
fiées, au niveau du discours officiel, par la soi-di-
sante incapacité de payer de l'Étal . Pourtant,
quand on y regarde de plus près, il ressort que
l'étouffement financier des universités a été une
condition de premier plan mis en place par le gou-

«Je suis heureux et 'aJikmer qu'une
politique de soutien dynamique aux
universités sera considérée comme url
volet essentiel de la politique de re-
lance économique du Parti libéral du
Québec» .
Voilà l'élément ue Claude

Ryan, ministre de l'Éducation et
de l'Enseignement supérieur, pla-
çait en tête de file des orientations
qu'il compte donner aux universi-
tés, selon l'énoncé de politique
qu'il a présenté durant la campa-
gne électorale .
Ce discours n'a rien de nou-

veau . Depuis plusieurs années
déjà, les politiques gouvernemen-
tales visent à restreindre le champ
d'intérêt des universités à des vo-
cations économiques, utilitaire et
matériellement justifiable .

Plus particulièrement, priorité
est accordée aux domaines répon-
dant au marché de l'emploi . «Le
Québec ne saurait être à long terme
une société dynamique et compétitive
à moins de s'appuyer sur une main-
d'oeuvre hautement qualifiée dans
tous les domaines», précise le docu-
ment de Claude Ryan .

C'est ainsi que la connaissance,
la recherche et la création ne pa-
raissent justifiables que dans la

seule mesure où leur objet a une
dominante pratique et applicable .

«On ne peut continuer de dévelop-
per des créneaux scientifiques ell
vase clos universitaire uniquement
parce qu'une personne ou un dépar-
tement universitaire a un goût pour
un créneau particulier. Il jaut être
absolument branché à la réalité du
marché» . C'est ce que déclarait
tout dernièrement le ministre qué-
bécois du Commerce extérieur et
du développement économique,
Pierre MacDonald, insistant sur sa
volonté de rentabiliser la recher-
che dans les universités en renfor-
çant son caractère «applicable» au
profit des entreprises .

«Il existe bien, ajoute-t-il, une
certaine relation entre le monde de
l'entreprise et celui de l'enseignement
universitaire, mais il manque de ce
que j appelle une complicité», expri-
mant ainsi sa vision du développe-
ment prioritaire de l'enseignement
supérieur .

L'amorce, il y a quelques an-
nées, du développement de la no-
tion de «secteurs prioritaires»
dans les universités (ceux du vira-
ge technologique) s'appuyait alors
sur un financement accru de ceux-
ci . Très rapidement cependant,
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vernement pour forcer les institutions à modifier
leurs orientations. Les règles budgétaires appli-
quées et annoncées ne relèvent pas tant d'une poli-
tique de «rationalisation» mais viennent plutôt dé-
terminer le développement des universités au ni-
veau de l'enseignement, de la recherche, des pro-
grammes et des populations étudiantes .

l'opération de soutien aux secteurs
prioritaires s'est soldé par le retour
de leur financement à un niveau
«normal», tandis que celui des au-
tres disciplines a été réduit afin de
maintenir l'écart, ce dernier cons-
tituant la pression faite sur les uni-
versités pour qu'elles s'engage-
ment dans la «bonne voie» .

De même, le discours, aux fon-
dements productivistes, en appui
aux disciplines prioritaires au plan
économique, s'est rapidement
transformé en réquisitoire contre
les programmes formant des
«chômeurs-euses instruits-es»,
symbole contemporain du gaspilla-
ge et de la dévalorisation .
A l'heure actuelle, on note

l'émergence d'un même discours
priorisant les études à temps plein
au niveau du bacs . de même
qu'aux 2e et 3e cycles. Au niveau
des études avancées, un finance-
ment supplémentaire est déjà ac-
cordé pour favoriser l'accroisse-
ment des inscriptions .
Ce qui se prépare en arrière

plan, c'est une charge contre les
programmes de certificats qui ac-
croissent les inscriptions à temps
partiel et font chuté le taux de di-
plômation .
Ryan s'est engagé, avant les

élections, à mettre fin à la discri-
mination exercée à l'endroit de
certains secteurs d'étude dans le
financement des clientèles addi-
tionnelles des universités .

Mais il semble que la discrimi-
nation, plutôt que de disparaître,
sera transposé à un autre niveau
de financement, moins soucieux
celui-là du développement de l'ac-
cessibilité par le financement des
clientèles additionnelles .

Les budgets d'investissements
(au niveau des bibliothèques, la-
boratoires, etc . . .), que Ryan pro-
met d'ajuster pour permettre aux
universités de se doter d'installa-
tions modernes dans tous les sec-
teurs, le seront «en particulier dans
les secteurs de pointe reliés au déve-
loppement technologique», précise le
document libéral .

Cette approche réticente à la re-
cherche fondamentale et méfiante
face aux progrès autre qu'écono-
miques que peuvent susciter le sa-
voir et la culture, appui la spéciali-
sation accrue des programmes et
des universités au détriment de la
polyvalence et des connaissances
générales .

«Chaque institution pourra pour-
suivre une vocation d excellence clans
certains secteurs en même temps que
seront éliminés les dédoublements
coûteux et improductifs», Voilà un
passage du document libéral qui,
de façon élégante, remet en ques-
tion le réseau régional d'universi-
tés et appelle à la fermeture de pro-
grammes pour leur concentration
dans certaines universités .
M . Ryan espère que les univer-

sités sauront elles-même assurer
«les émondages et les mises en com-
mun que requièrera une participation
responsable» . Sinon, dit-il, il ne
faudra pas s'étonner que «le gou-
vernement prenne ses responsahili-
tés» .

	

Jean-Pierre Paquet
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Une régression significative

	

La rei

re

Est-ce que la volonté de généra-
•

	

liser le processus d'évaluation des
•

	

enseignement serait une manifes-
tation litante d'une prise de cons-

•

	

cience collective que la qualité de
l'éducation a effectivement dimi-
nué ces dernières années :'

• Ce n'est peut-être pas un ha-
sard si ces manifestations d'une
insastisfaction apparaissent actuel-

•

	

lement . Les universités viennent
de traverser une période de coupu-
res radicales qui les a privées du
tiers de leurs revenus .

•

	

Ces coupures ont amené des
• compressions budgétaires majeu-

res dans les institutions et se sont
traduites par des réductions de

• personnels et de services . Les uni-
versités ont, de plus, réalisé des
déficits majeurs réduisant la marge
de manoeuvre dans leurs objectifs

•

	

de développement .
En faisant l'analyse des budgets• universitaires et de la croissance

de leurs effectifs étudiants et de
personnels, on s'aperçoit que pour
arriver à réduire les coûts, les ad-
ministrations ont augmenté les
contingents tout en réduisant le• personnel. Le nombre d'étudian-

• tes-étudiants par classe a augmen-
• té et les services qui leur sont ren-

dus ont diminué . Dans plusieurs
cas, les frais généraux ont aug-• menté, faisant payer de cette ma-
nière une plus grande part des ser-
vices aux étudiants par celles-là et
ceux-là qui étudient .

que sur le

versités
;ouvernemenl fédéral veut réduire les
etourne, selon divers accords fiscaux,
s .

s, les membres d'un premier panel
le rôle que l'université joue dans la so-
;rtaines et certains, ce rôle est différent
ait il y a quelques années: l'université
définir comme un outil préparant la
re de demain au marché du travail et se
cette seule fonction, ou devons-nous
r que l'éducation universitaire permette
• d'acquérir une formation générale ré-
divers besoins"

i de l'université québécoise au cours
q dernières années sera ainsi retracée .
quel a été le développement de l'uni-

. terme matériel (développement du ré-
iversité du Québec) qu'en terme péda-
rôle que le mouvement étudiant a eu
loppement sera également étudié .
ne panel, qui aura lieu dans la journée
16 février, sera constitué de représen-

ouvernements provincial et fédéral . Les
ont invité-e-s à présenter les priorités et
de financement de leur gouvernement
'éducation post-secondaire .
;s des panelistes seront suivis par des
4uestions pour les participantes et les

te sur le financement des universités
tracement de la campagne pour le droit à
ue l'ANEQ va mener pendant toute la
campagne d'information et de sensibi-
Iera un grand nombre d'enjeux impor-
milieu de l'éducation .
• sur le financement des universités se
nion large et s'adresse donc aussi à la
t général . L'accessibilité, la qualité et
ies universités, c'est l'affaire de tout le
(enuc à toutes et à tous .

François ('iguère

Un moyen utilisé pour réduire
les coûts de l'enseignement a été
l'engagement systématique de
chargé-e-s de cours à la place de
professeur-e-s réguliers-ères . Cela
a réduit grandement l'encadre-
ment accordé aux étudiantes et
étudiants et même, parfois, la qua-
lité spécifique des cours offerts, car
le choix de la personne chargée du
cours se fàit souvent à la dernière
minute laissant peu de temps pour
la préparation du cours en ques-
tion .

On a aussi réduit le volume de
cours offerts dans un programme
augmentant le nombre de person-
nes par classe et limitant les choix
offerts aux étudiantes et étudiants .
Certains programmes, par exem-
ple, ne laissent plus du tout de
choix de cours, imposant une grille
prédéterminée pour l'ensemble du
baccalauréat. Cette pratique réduit
aussi la possiblité d'une formation
«universali» en spécialisant da-
vantage les programmes .
On remarque, enfin, dans cer-

tains établissements, la réduction
des heures de disponibilité des
bibliothèques, la baisse des res-
sources didactiques et même l'uti-
lisation du bénévolat étudiant
pour remplacer des postes abolis .
Certaines associations étudiantes
de faculté ou de département ont
utilisés leurs fonds spécifiques
pour organiser des conférences, ou
d'autres activités para-acadé-
miques, qui étaient autrefois dé-

frayées par le budget de l'universi-
té .

Les étudiantes et étudiants d'au-
jourd'hui vivent des conditions
d'études différentes de celles de
leurs aînées-aînés . Souvent elles-
ils sont insatisfaites-ts des cours,
des programmes ou des ressources
et services qui leur sont offerts,
sans connaître le lieu précis où
acheminer leurs récriminations .

Est-ce qu'il y a une baisse de la
qualité de l'éducation dans les uni-
versités, plusieurs s'accordent à
dire oui . Mais peu arrivent à trou-
ver des solutions concrètes qui
viendraient rétablir la situation à

de meilleures conditions Le gou-
vernement a peu d'écoute quand il
parle de pédagogie des grands
groupes, de faire plus avec moins
ou de valoriser l'excellence . Des
universités pratiquent la politique
de la performance, c'est-à-dire
qu'en donnant le moins d'enca-
drement possible et des ressources
restreintes, on exige des étudian-
tes-étudiants un travail accru pour
arriver à un résultat équivalent ;
l'excellence, ce sont quelques per-
sonnes qui passent au travers sans
faire de dépressions nerveuses ou

(suite à la page 8)

Les compressions budgétaires
nancement des universités cool
fiées, au niveau du discours off
sanie incapacité de payer de
quand on y regarde de plus p
l'étouffement financier des uni
condition de premier plan mis e

«Je suis heureux d'aJJinner qu'u
politique de soutien dynamique ai
universités sera considérée comme t

volet essentiel de la politique de r
lance économique du Parti libéral
Québec» .
Voilà l'élément que Claud

Ryan, ministre de l'Education
de l'Enseignement supérieur, pE
çait en tête de file des orientation
qu'il compte donner aux univers
tés, selon l'énoncé de politigt
qu'il a présenté durant la camp
gne électorale .
Ce discours n'a rien de not

veau . Depuis plusieurs année
déjà, les politiques gouvernemer
cales visent à restreindre le cham
d'intérêt des universités à des vc
cations économiques, utilitaire i
matériellement justifiable .

Plus particulièrement, priori
est accordée aux domaines répot
dans au marché de l'emploi . «1
Québec ne saurait être à long terra
une société dynamique et compélili
à moins de s'appuyer sur une mais
d'oeuvre hautement qualifiée dal
tous les domaines», précise le dort
ment de Claude Ryan .

C'est ainsi que la connaissana
la recherche et la création ne pr
naissent justifiables que dans .

r
1

tr
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SECTEURS PUBLIC ET PARA-PUBLIC

L'issue des prochaines négociations est plus qu'incertaine
Les négociations qui ont présen-

tement lieu entre les travailleurs et
les travailleuses du secteur public
et leur employeur, le gouvérne-
ment du Québec, sont bien diffé-
rentes de ce qu'elles étaient lors de
la dernière ronde de négociations
en 1982 . Depuis ce temps le gou-
vernement péquiste, résolu à ne
pas traiter ses employés comme
des égaux, a tout mis en place pour
balayer les revendications des tra-
vailleuses et travailleurs de l'État
et écraser la ferveur syndicale de
ces derniers-ères . Aujourd'hui,
c'est le gouvernement libéral qui
profite des législations antisyndi-
cales que le gouvernement précé-
dent a adoptées .

Dès le début de 1982, le gouver-
nement manifestait sa volonté de
réouvrir la convention collective
des employé-e-s de l'État avant
son échéance afin de récupérer
une partie des sommes allouées en
salaires. Devant le refus catégo-
rique des syndiqué-e-s, le gouver-
nement utilisa son pouvoir législa-
tif pour revenir sur ses engage-
ments, coupa rétroactivement et
fixa les salaires sans négociations
(loi 70) . Par la suite, la loi 105 vint
décréter les conditions de travail
sans négociations véritables et ce,
avant l'échéance de la convention
collective.
Le gouvernement de René Lé-

vesque adopta enfin, la funeste-
ment connue loi 111, pour forcer
le retour au travail des em-
ployé-e-s des secteurs public et pa-
rapublic .
Ces lois (70, 105 et 111), sont

connues sous la dénomination de
«décrets» puisqu'elles ont permis
de décréter tes salaires, les condi-
tions de travail et le régime de né-
gociations . En plus d'être antisyn-
dicales et anti-démocratiques, ces
lois ont été un exemple de la façon
dont le gouvernement péquiste
pouvait traiter avec ceux et celles
qu'il trouvait sur son passage .

Ces décrets ont amené une série
de mises en disponibilité, une aug-
mentation de la charge de travail et
en général, une dégradation des
conditions de travail. En consé-
quence, la qualité des services so-
ciaux, de l'éducation et des servi-
ces gouvernementaux en ont sé-
rieusement pris pour leur rhume .
Les étudiantes et étudiants ont pu
constater une diminution de la dis-
ponibilité des enseignantes et en-
seignants et une certaine perte
d'enthousiasme de la part de ces
derniers et dernières. Il ne faut pas
s'en surprendre quand on observe
la dégradation des conditions d'en-
seignement qu'ont engendrée les
décrets .

Ce qui nous concerne plus direc-
tement aujourd'hui, c'est que cet-
te situation ne s'améliorera proba-
blement pas. Officiellement, le re-
cours aux décrets par le gouverne-
ment était temporaire (puisqu'il
devait être une «solution» au défi-
cil gouvernemental) . Cependant,
de temporaire qu'ils étaient, les
décrets ont maintenant un statut
de permanence depuis l'adoption
de la loi 37. Cette loi en vigueur
depuis juin 1985, se propose de
mettre fin à l'affrontement entre le
gouvernement et les syndiqué-e-s .
C'est en fractionnant les négocia-
tions en trois niveaux (national,

régional et local) et en éliminant
les salaires du champ de la négo-
ciation, que le ministre Clair s'y
est pris pour empêcher les travail-
leurs et travailleuses de mener une
mobilisation au moment opportun
sur l'ensemble de leurs revendica-
tions. Chaque aspect de la conven-
tion collective sera négocié indé-
pendamment, certains même à des
périodes éloignées .
Les salaires de la première an-

née couverte par la convention
collective seront négociés nationa-
lement, mais ceux de la deuxième
et troisième années seront décré-
tés .

Les résultats de cette stratégie
d'éparpillement des négociations
et les longs délais prévus pour les
dépôts des propositions et des rap-
ports des différentes parties avan-
tagent le gouvernement puisque

pendant que le processus piétine,
les décrets eux, continuent à être
en application!

Un des faits marquants de l'ac-
tuelle ronde de négociations est
l'absence de front commun. Habi-
tuellement devant les attaques
gouvernementales, les trois princi-
pales centrales syndicales unissent
leurs forces . Ce fut le cas lors des
derniers-ères négociations en 1982

et pendant la mobilisation, de la
Coalition pour le droit de négocier,
contre le projet de loi 37 .

Dans un prochain numéro du
québec ETUDL4NT, nous tâche-
rons de comprendre l'absence de
Front commun et nous étudierons
les revendications mises de l'avant
par les différentes centrales syndi-
cales,

François Giguère

2



(suite de la première page)
mesures concrètes mais le Parti Li-
béral se refusent à en mettre de
l'avant .

Pour les universités, le PLQ pro-
met d'appliquer un nouveau mode
de fi neémént après un «débat
public et approfondi en commis-
sion parlenfentaire» en évitant
bien, toutefois, de préciser si le
gouvernement allouera des som-
mes d'argent supplémentaires .

Finalement, sans expliquer
comment il entend s'y prendre, le
Parti Libéral s'engage à mettre tin
à la discrimination «exercée à l'en-
droit des sciences humaines, du droit,
de l'éducation, de l'histoire, de la phi-
losophie et des lettres dans le finance-
ment des clientèles additionnelles des
universités» .

Mais alors même qu'il discute
du prochain budget, il est essentiel
que le gouvernement exprime
sans équivoque sa volonté de ne
pas couper dans l'éducation . S'il
refuse de prendre cet engagement,
il faudra s'attendre à de nombreu-

ses coupures et le mouvement étu-
diant devra réagir rapidement pour
contrer toute nouvelle attaque
contre le droit à l'éducation de la
population québécoise .

Il va sans dire, que plus le
«message?> sera fort, plus le gou-
vernement du Parti Libéral hésite-
ra à adopter des mesures rétrogra-
des et plus il sera forcé de repren-
dre les revendications étudiantes
pour une amélioration de l'accessi-
bilité et de la qualité de l'éduca-
tion .

Le ministre Ryan et son gouver-
nement réalisent tout un tour de
force en réussissant à faire croire
qu'ils veulent relancer l'éducation,
accroître l'accessibilité, améliorer
la qualité de l'enseignement, sans
cependant présenter les politiques
détaillées qui leur permettront
d'atteindre ces objectifs .

Le gouvernement doit effectuer
des choix clairs et démontrer com-
me il entend faire de l'éducation
une priorité .

Claude Dionne
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POUR LUTTER CONTRE LE RÉGIME RACISTE DE L'APARTHEID

Boycottons les produits sud-africains

LE PARTI LIBÉRAL

tes de solidarité à poser, soient pri-
ses des sanctions économiques
contre l'Afrique du Sud. Pour le-la
jeune d'ici, comprendre son rôle
comme acteur-trice consomma-
teur-trice dans l'ordre économique
mondial, c'est non seulement
comprendre qu'il est plus difficile
pour un peuple de contrôler sa
destiné lorsque son économie est
fortement extravertie, mais c'est
aussi prendre conscience de ses
responsabilités comme citoyen-ci-
toyenne du monde dans le con-
texte des rapports Nord-Sud .

«L'apartheid est un crime contre
l'humanité, avec plus de 300 lois qui
contrôlent la vie des noir-e-s. Mais
l'apartheid n'est pas seulement un
système de racisme aveugle ; c'est
aussi un système qui a sa rationnalité
économique et certains-certaines en
profitent beaucoup. C'est très clair
quand on analyse les lois de ce
pays» . Pour Kate Phillips, étudian-
te sud-africaine, ainsi que pour la
majorité noire de ce pays, le pro-
blème c'est la domination écono-
mique et politique de la minorité
blanche .

Kate Phillips était l'invitée du
Centre d'information et de docu-
mentation sur le Mozambique et
l'Afrique australe (CIDMAA)
pour une tournée des CEGEP et
Universités dans le but de sensibi-
liser la population étudiante qué-
bécoise aux problèmes de l'apar-
theid. L'ANEQ, ainsi que plu-
sieurs groupes de jeunes, a partici-
pé à l'organisation de cette tour-
née.

Les jeunes sud-africains-africai-
nes demandent que, parmi les ges-

Le phénomène d'interdépen-
dance entre les pays occidentaux
joue au niveau du commerce . Bien
que ce commerce représente
moins d'un pour cent du commer-
ce international global du Canada,
il joue un rôle clé dans le renforce-
ment du régime raciste sud-afri-
cain. De 1970 à 1979, les exporta-
tions canadiennes vers l'Afrique
du Sud ont tluctuées autour de 100
millions de dollars, le souffre brut
étant le principal produit exporté .

Des mesures ambiguës

LE QUÉBEC ÉTUDIANT
Le québec ÉTUDIANTprésente chaque mois les événe-

ments du mouvement étudiant, du monde de l'éducation,
du mouvement de la jeunesse, de la société. Seul journal
étudiant national au Québec, il est indispensable à toutes
celles et à tous ceux qui veulent connaître les «points de
vue étudiants» . Pour être assuré-e de toujours en avoir
une copie, chaque mois, ABONNEZ-VOUS!

BULLETIN D'ABONNEMENT

Gode postal :	Ville :	

Je vous règle la somme de 10$ pour mon abonnement d'un an (8 à 10
numéros) au québec ÉTUDIANT

I Envoyez votre règlement à : LE QUEBEC ETUDIANT - Abonne-
I- ments: 1581, rue Dufresne, MONTRÉAL (Québec) H2K 3J6 .- ~ -- )

Cependant, entre 1979 et 1981, les
exportations canadiennes ont plus
que doublé, pour atteindre 239,1
millions de dollars .

Du côté dès importations cana-
diennes en provenance d'Afrique
du Sud, la période de 1970-1980
en fut une de croissance continue,
passant de 45,7 millions $ à 492,9
millions $ .

Les produits à boycotter
tes fruits en conserve de
marques :
- EVERYBODY'S
FAMILY FRUIT
FORTUNE
GOLD REEF
KON-TIKI
LIBBY'S
PANTRY SHELF
ROCKY MOUNTAIN
YORK
DC

Les jus de marques :
- FBI
- GRANNY SMITH
- ST-HILAIRE
- STEINBERG (jus de pomme)
- OLD SOUTH (jus de pomme)
- ALLENS (jus de pomme)

Les produits alimentaires
de marques :
- GLENRYCK
- OCEAN FRESH
- DONALD COOK
- ANTEL

Les biscuits de marques :
- BAKER'S
- OUMA
- UITSPAN
- PENNY FARTHING
- PYOTT'S

Que pouvons-nous faire?

Comme le gouvernement cana-
dien ne semble pas vouloir hou-
ger, nous devons envisager de fai-
re nous-mêmes les sanctions éco-
nomiques. Pour l'année 1986, les
différents groupes de pression en
solidarité avec l'Afrique du Sud
entendent proposer aux étudiantes

les fruits suivants :
Les raisins et pommes CAPE
Les pommes GRANNY SMITH
Les oranges et citrons
OUTSPAN

Les produits «sans nom»
de :
- DOMINION
PROVIGO
PEINTURES
INTERNATIONAL
BOMBARDIER
CANADIAN BUTTONS
DOMINION LOOK
WEIDER
ALCAN
BATA
FBI
SUN LIFE
IBM

Les cigarettes de marques :
- BLACK CAT
CAMEZ

- CAMEO
- £RAVEN A
- MORE
- NUMBER 7
- PALL MALL
- PI?TER STUYVESANT
- DUNHILL
- GAULOISES
- GITANES
- ROTHMAN'S
- SALEM
- WINSTON

et étudiants un boycottage des pro-
duits de l'apartheid en commen-
çant par Carling O'Keefe, Le qué-
bec ETUDIANT reproduit ici une
liste de produits à ne pas acheter .

En boycottant ces produits, vous
participez activement, même si
cela n'est pas très visible, à la lutte
contre l'apartheid .

Pierre Beauregard

les tabacs de marques :
- AMPHORA
- AMSTEL
- DRUM
- DUNHILL
- VIRGINIA GOLD
- ERINMORE
- FLAGSHIP
- SCOTCH PLAID
- PICKET EDITION

Les bières de marques :
- BLACK HORSE
- BLACK LABEL
BRADING
BUCKEYE
CARLSBERG
COLT 45
TORY
DOW ALE
HEIDELBERG

- MILLER
- O'KEEFE
- OLD VIENNA
- RED CAP

Les compagnies et banques
suivantes :
- CARLING/O'KEEFE
- ROTHMANS
- FALCONBRIDGE
- BANQUE ROYALE
- BANQUE DE COMMERCE
- BANQUE DE MONTRÉAL
- BANQUE DE NOUVELLE-
ÉCOSSE

Le mouvement-étudiant québécois
ça vous Intéresse? Sl oui et st vous
désirez encourager une association
étudiante nationale et autonome,
vous pouvez vous procurer le livre
publié par l'ANEQ et qui est Intitulé :
Le mouvement étudiant québécois
son passé, ses revendications et ses-
luttes (1960-1983). Cet ouvrage, qui a
nécessité trois ans de recherche,
comporte plus de 200 pages et 50
illustrations .

o«umeni pladun p0 .

l'ASSOnauon Not ao&e des E,udlun,es e Eiudimis du Qoebec

PK.,, Bdanga

LE MOUVEMENT ETUDIANT
QUEBECOIS : son passé,
ses revendications et ses luttes

(1960 .1983)

Je désire obtenir	exemplaire(s) du livre Le mouvement étudient québécois : son pané, ses nvendlca-
tions et ses luttes (1960-1983), au coût unitaire de $10.00 plus les frais de poste de $2.00 (coût total : $12.00) .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pour vous procurer ce document, écrivez à :

	

association nationale des
étudiants et étudiantes
du québec
1581, rue Dufresne,
Montréal (Québec) H2K 3J6
Tél .: (514) 526-5449
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LE FINANCEMENT DES UNIVERSITÉS
L'ACCESSIBILITÉ À L'ÉDUCATION

Progrès, défis, menaces
(suite de la page 4)

des études à temps partiel consti-
tue d'ailleurs un indice évident de
la difficulté d'accéder à l'université
sur la hase du régime actuel d'aide
financière .

L'enquête Dandurand-Fournier,
publiée en 1979 par le ministère de
l'éducation et portant sur les
«conditions de vie de la population
étudiante universitaire québécoise»,
comporte des données intéressan-
tes .

Ainsi, seulement 22% des étu-
diants-es à temps complet bénéfi-
ciaient d'une bourse et 82% d'en-
tre eux recevaient moins de
2 000 S. Concernant l'aide finan-
cière provenant des parents, 64%
des étudiants-es n'en recevaient
pas et 29% recevaient moins de
1000 S. Au niveau des revenus
d'emplois, 26% des étudiants-es
n'avaient pû décrocher d'emploi
d'été, et parmi ceux qui travail-
laient, 84% gagnaient moins de
3 000 $. En conséquence de quoi,
le tiers des étudiants-es à temps
plein devaient tout de même tra-
vailler à temps partiel durant l'an-
née scolaire . Au bout de la ligne, le
revenu annuel global des étu-
diants-es à temps complet se ré-
partissait comme suit 27% ont
moins de 2 000 $, 25% ont entre
2 000 $ et 3 0(I( ) $, 3l'/. ont entre
3 000 $ et 5 0000 $, I7'/o ont plus
de 5 000 S .

Il ne faut donc pas s'étonner que
la moitié des étudiants-es universi-
taires selon l'enquête, prennent
des cours à temps partiel ce qui
leur permet de travailler (89'/x) à
temps complet (80'/x) . Il demeure
que 31'/ des étudiants-es à temps
partiel avaient un revenu annuel
inférieur ii 10 000 $ . Depuis la pa-
rution de l'étude, la population en
général s'est appauvrie et la jeu-
nesse est particulièrement tou-
chée .

Une augmentation des frais de
scolarité aurait donc un impact im-
portant sur la population étudiante
et tiendrait encore plus à l'écart
cette importante part dejeunes qui
ne sont pas en mesure de rentrer à
l'université . Les bénéficiaires
d'aide financière, de leur côté, ver-
raient leur endettement s'accen-
tuer .

Contingentement
L'accessibilité se définit égale-

ment en fonction des places dispo-
nibles et des programmes offerts .
Ainsi, les faibles ressources oc-
troyées aux universités les forcent
à restreindre le nombre d'admis-
sion dans une majorité de pro-
grammes d'étude . Fréquemment,
le ratio d'admission est de 1 par 10
demandes. Et les 9 autres ne sont
pas refusées par manque d'aptitu-
des. C'est plutôt le manque d'es-
pace, de matériel et d'enseignants-
es qui entre en ligne de compte .
Outre le nombre de places,

l'accès à l'université est également
déterminé par les choix qui sont
faits quand aux programmes of-
ferts. Ainsi, il est intéressant de
noter que dans les universités ré-
gionales il existe très peu de pro-
grammes autres que ceux d'admi-
nistration,

De plus, l'ouverture de nou-
veaux programmes est soumise au
tamisage du Conseil des universi-
tés et du gouvernement qui agis-
sent à partir de «priorités» qui, à
l'heure actuelle, sont de nature
économique et technologique .

Il faut même prévoir que les
pressions seront fortes pour le
contingentement, la fermeture de
programmes jugés «non-priori-
taires», le déplacement des res-
sources et la spécialisation des uni-
versités par discipline .

Et en majorant les frais de scola-
rité, le MEQ pourra «inciter» les
étudiants-es dans des secteurs où
l'aide financière est meilleure .

LE QUÉBEC ÉTUDIANT

LA QUALITÉ À L'UNIVERSITÉ

une régression significative
(suite de la page 5)

en prenant deux ans pour en réus-
sir une tout en favorisant sûr-
ement les mieux nantis qui n'ont
pas à s'endetter pour étudier!)

Des solutions?
Il est indispensable d'augmen-

ter, au plus tôt, le financement des
universités. Cette mesure n'est
évidemment pas une garantie de
l'amélioration de la qualité de
l'éducation ; c'est pourquoi elle
doit se doubler d'actions concrètes
des étudiantes et étudiants autant
au niveau de la négociation des
plans de cours qu'à d'autres ni-
veaux de décisions face aux conte-

nus des programmes et du choix
des ressources pédagogiques et di-
dactiques. Mais une volonté ferme
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des instances gouvernementales et
universitaires est essentielle au re-
maniement des priorités de finan-
cement et d'orientation des uni-
versités .

Le choix de spécialiser les étu-
des universitaires davantage en
fonction des besoins immédiats
des industries est une erreur à cor-
riger: la formation doit garder un
volet «universalis» important pour
préparer les jeunes à la réalité de
demain . En ce sens, le gouverne-
ment doit aussi réenligner son tir
quant à l'orientation où il a con-
duit les institutions universitaires
par des mesures financières discri-
minatoires .

Guy La Rochelle
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